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~h~JDbre des _Représentan~~--' ·"·· 
:;- 

SB.\NCE DO ·26 MAI t8!>8. 

Résiliation du bail et vente des terrains , bllliments el plantations de I' étahiissemei& 
séricicole d'Uccle. · · · · 

EXPOSÉ DES BOTIFS. 

!\JESSIBUUS~ 

Une loi .du f6 mars f 84t (hloniteur du 24 du même mois, n°.S5); a autorisé 
Je,Gou,·crnen1en1, à vendre et céder, soit publiqueinent, soit de gré à gréi oû à 
lo·uer de-la même manière et à long terme, aux· pri» · et ai,x conditions 'qu'il 

· jugrra les plus avantageux à l'État, les établissements' modèles pour la culture 
du mi,rier et .l'éducation des 11e,·s d soie, situés à JJ/eslin-l'Éi,êque, .Fo,·est et 
lfcc(e. 

fin venu. de ceue loi; l'établissement d'Ucele, consistant en une métairie et. 
24 hectares, 34 ares, 2o·centiarcs de terres lahourables plantées en· ·pti'r&ie ile 
mûrier, a été Joué par Je Département de l'Intérieur à 1\1. Charles Demeviusrpour 
le terme de trente ans, suivant bail 'passé devant le notaire Barbé, à Bruxeltes, Ié 
8 avril f 8·1-i . 

.Ce bail contient les stipulations suivantes : 
« f O Le preneur payera à l'Érat, à titre de location, pour 'chacune dès· dix. pre 

,, mières années prenant cours à la date des présentes, une somme de· NOO ifri,ncs_; 
» pour chacune des dix années subséquentes, le prix à payer par Jui .sera = :ae 
» 90O francs, et pour" chacune des dix dernières années, de, f ,000 francs. » 

« 4° Dans les huit jours de la date des présentes· il sera procédé, paf le notalré 
n soussigné, et aux frais du Gouvernement, à l'estimation au prlx du: jour,: de 
» tout le matériel, et généralement de tous les objets appartenant au GÔU~érüe.!. 
» ment qui seront laissés nu preneur pour l'exploitatlon du terrain/Un'fü~enin1re 
n estimatif-en sera dressépar ledit notaire, une expédition ·en séfa'.•~e\nisc· a 
» chacune des parties. :: ·. 

,, A l'expiration du bail, ou en cas de résiliation avant Lerme, le· preneùr sera 
,, 11-nu de représenter ces objets en nature ou leur valeur fixée- à 6,0001 foincs, 

» De sencôté, Je Gouvernement s'engage à payerau preneur d'rtpi'ès ~XJ\~rlise 
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>J eontradleteire, la valeur des constructions qu'il aura pu faire, ainsi que du 
» mobiÎier d"exploitaiion el des plantations d'arbres autres que de mûrier qui lui· 
>> appartien.,~-~~ll.l~ ?~. , .· . , . _ . ~ . _ ,. _ :.: : ~ _ _ . 

« 6° Le prési•nl bail sera résilié"'de plein droit par la mort du preneur, si ses 
» héritiers ou ayant cause ne veulent ou ne peuvent remplir les engagements du 
,; .,.diî°'prè~eùr ~ ~ . . . . . 

,, Il sera alors procédé pour la résillation comme _envers le preneur. • 
Par le même aete (n° i el 5), l\1. lïemevlus a renoncé aux fonctions et au trai 

ment de directeur de l'établissement modèle do Gouvernement pour la culture 
du mûrier, ainsi qu'à tout droit à la pension du chef des services rendus en eeue 
qualité, .tJ il_ fes.t obligé à eontinuer sur les terrains loués, la culture du mûrier, 
è(à• y'étàbÜr 1en·g,:Jnd l'éd-~cation_dés vers à soie. · · · · · 

M. Demevius est mort en i 85'2, · mais son· élablisscmeilt a continué d'être 
exploité, suivant les conditions du bail précité, au nom des enfants Brillens ses 
héritiers, jusqu'à l'époque à partir de laquelle, par suite de la résolution prise par 

·la Chambre des Représentants, dans la séance du 2 f~vrier tS~fS, de ne plus 
accorder, passé cette aôltée~ ,d'allocatfon èn faveur• de-.'J:industric -serieieole, le 
Département de l'Intérieur a cessé de distribuer les primes qui étaient allouées 
chaque année pour la production des cocons de vers à soie, en vertu d'un arrêté 
royal du 50 janvier {852. 

Alors, le tuteur des héritiers Demevius, en faisant valoir que sans cette prime, 
· h1 :magnaniMè- .ne ponvaitcontlnuer à subsister aux conditions du bail; a demandé 
qu~H) r~•- i.:ésil_iét et que le sol d~ l'ét"blissemenL -fût v.endu de gré à gré à ses 
p:op.jJk~k,d~~ptès sa valeurréelle comme terre à labour, à fixer par des experts â 
nommer contradiètoiremenL. 
•. · Le-Gouvernement a d'autant moins cru devoir entrer. dans cette voie, q_ue Ia 
loi du { 6 mars f 84{ l'ayant autorisé à vendre ou à louer, il avait épuisé les pou 
_:voirs. que cette Ioilui donnait, en consentant le bail du .8 avril suivant. 
.:JUa:ll~it~ d'un' autre côté, tenir compte de la volonté exprimée par la Chambre 
des Beprésentents ,- dansIa discussion à laquelle ~ donné lieu rallocalion. de 
H~OOO>frnnès pour l'industrie -sérleicole , maintenue -au budget du Département 
de l'Intérieur de f 8~f:J, comme charge extraordinaire et temporaire. 

En consultant celte discussion (Séances des 20 janvier et' '2 février {Sot>), on 
':(?\t, ~n. ç_{f~t., ,q_u~qa C~~m~rc a vo.1:1lu qu'il ne fût plus accordé à l'avenir d'encou 
~~s~:I;TJ_fJ~, ~- c~,t~ industrie, el. q1:1~elle a exprimé, par la -hQ.q~be des orateurs qui 
J;~nt ~iu;~géc,à, se prononcer dans ce sens, l'intention de ne pas gratifler le pro 
prié(~i~~ .4e :l'é~ablis~ement d'Uecle , d'autres avantages que ceux, qui lui étaient 

· fpr,(lleUement:as~urés .par le eontrat existant •. 
:.:,. Le ,G,9.~verp~menJ _s'e&t ~911ç borné à reeonnaltre le dl'.'QiL des enfao,s Brilleos, 
à l~,r,~fü!llio11 pure el simple du bail, sans toµte(ois vouloir se renfermer dans le 
c.~r~hnigqur~t,1~ de ses. droite, .pour s'appropl'.'ier la plus-value, qui, à te que pré 
tf?nd~nt I~~-inté~f)ss~, a été donnée à la.prcpriété de l'Éta,,. par les constructions 
élevées à grands frais par .M. Charles Demevius, pour le succès d'une industrie 
no,uv~ll~:d01:}l il a voulu doter .son pays, au ,pr:{x du saerlâee d'une très-grande 
p,ari\e;id~::~a: fortuue .• 
. ·. :AQ~:d.e_l~l!r tenir éventuellement compte de.eeue plus-value, nos prédéeesseurs 



( 3 ) [ N•: 209. l 

· ont admis. transaetionnellement, sous réserve de l'approbation de la Législature, 
. , que les terres, lès ~àtitilelits et-les plantations de l'établissemen! séricicole d'Uccle, 
seraiè~t vendus au profit de l'État et des héritiers Dernevius, qui en partageraient 
propertionnellemënt le prix, à raison de la part de propriété afférente à chacun 
d'eux. 

_ Pour régler eè point, des experts ont· été chargés de procéder à l'évaluation des 
terres, des plantations et des bâtiments', mais ils n'ont pu parvenir à s'entendre. 

Ceux choisis pir les 'héritiers Demevius, donnant à l'ensemble de ·la propriété 
une vâleür de 1H,6~~francs,. ont évalué la part de l'État à 6i,476 francs, et 
ceU~ desdits héritiers à fjQ, 179 francs. · 

Les autres ont réduit la .valeur totale à la somme de i0218rn francs, dans 
laquÈ!Ùe figure Ja part dé l'État pour.7t>,6H> francs, et celle des enfants BriJlens 
pour 27,20Q francs. . _ . · - 

', • ; ~ , ), ~ ' • f 1 ' ' ' ', • ' • .- • • • • 

Placés énlre . ces déux' évalua'tio·ns, _ lès héritiers Demevius et nos prédécesseurs 
sont convenus de rectifier ce qu'elles pouvaient avoir toutes deux d'exagéré , en 
PF~11~n~;1a :n;iqyenné. entre les chiffres susmentionnés ; soit : 

Pour fa part de tÉtàt 
·poüt'l'tÎutre pàr't . 

' . ,: ' 

. . 
.. •' 

Total 

• fr. 68,fJ4~ !SO 
58,689 NO 

. fr. !07,25~ )) 

C'èsi sur ces, ba·s~&, l\'lessie1,1rs,_ qu'il- a été_ conclu le 27· janvier l8~8, sous 
réserve. de :J'approbn&fon de .la ; Législatµ~e, une ,ëônyéntion qui , en résiliant le 

· bail ~usmentfon'ôé du ·8 avrU·,f84t,. dispose qu'il sera procédé, à l'intérventîon 
de :i'admiliisti'âlion des domaines, • à la vente publique des terrains, bâtiments et 
plantations que comprend actuellement l'établissement· 'séricicole d'Uccle, et que 
Je produit de la vente, sera partagé entre l'État et les héritiers Demevius, dans la 
proportion de 586/iÔ7t"pour ceux-ei, et cie (i'S?'.,/:107! ponr le Trésor. 

En sôurfiéttarif'.éette ·c9.Aveniibir ·provisoii'ë.; à vos délibérations, d'après les 
ordrelhfu Roi'~ 'àvec' le projet'de loi· donr elle -rait l'objét, nous avons, Messieurs, 

, la confiance que vous l'approuverez, parce que · sa réalisation nous semble de 
nature à concilier l'intérêt du Trésor avec celui des héritiers qui représentent 
aujourd'hui M. Charles Demevius.- 

Le ~linistre de l'Intérieur, 
Cu. ROGIER. 

'Le Ministre des Finances, 
' 'FRÈRE-ORlU.N. 
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PROJET DE LOI .. 

1101 DES .ELGES, 

Vu la .c~ôvenlioii' conclue le ,-1 février t868, sous .réserve 
de l'approb:itiori de la LégislatÛre, entre le sieur Vaii Caillie· 
Directeur-généralde l'ep_re,isti'emer,it ~_t,des domainfl!,. a~is 

_sant en: vertu des délégations de Nos Ministres_ des F'h1ances 
et de l'Intérieur, et le sieur Ro'nnberg représentant lès' hériüers 
Demevius, en c:j\inlité de tuteur et - de fondé de pouvoirs, nu 
sujet de la résiliation du bail de_ l'établissement séricicole 
d'Uè~le consenti' le ·s · avril' - i 841, en - vertu · de la loi · du 
16 'mars précédent, ei de·la ventedés-terralns, -bàtimems et 
plantations que comprend aüjourd;hui. cet éiabllssèmem. 

Sur .la proposition de Nos . Min'istres de l'Intérieur et des 
. · Finances, · 

':Nous AVONS. Anabt ET Al\nt,:~N.S : . 
N9s' .Ministres de l'folérieur etdes Finances présenteront, 

_en Notre nom, à la Chambre _des Représ~n&ants, le projèt de 
loi dont la teneur suie ; · · · · · 

ARTICLI!. tJIUQifl •. 

La convention s~smen_tioonée est approuvée. 
: Donné à-Laeken, le 10 mai 1868. 

LÉOPOLD. 
Par le Roi: 

_ Le Ministre de l'Intérieur, 
Cu. RoGIER. 

Le Miniltre du Finance,,_ 
FaiR1~0aeu. 
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Entre M.· V~n C~Üiie· (Louis Joseph), Dîr~ctcÙr· g~~ê:riil de. i'enrcgistr~hient. et 
d·es domaines, reprësertldnt 1'ÉÙU belge', ~g1~~anL ·c~:. :vcrh~ des -~élé~aii~~;~, '.~è 
MM. les Ministres des Finances et de l'Intérieur, dalétif du 28 janvier et du 4 fé 
vrier t 868, d'une part, flt le sieur Ilonnherg, représentant les héritiers de feu 

. . . ... , \, . , .. ' 

1\1. Charles de Mevins, en qualité : 
-1° De tuteur du nQm.r,né_Josep.~ ·~ril,len!?, _mii;i.~ur, spécialement au~or_i_sé à cet 

effet par délibér~lion 'iiù'·co~seil -d~' fnn;ü,ê' tenu âevani'1e i!igc de paix du canton 
d'lxelles, suivant procès-verbal du tO octobre f8~7, dont exp6ditidn''est'-annexée 
à la présente convention; 

2° De fondé de pouvoirs du sieur Charles Brillons, et de la 'demoiselle Louise 
Brillens en vertu des procurations passées le 25 mars :(~1>7. ~hie (3 j3.~,.,(~,r: ·, 8f;8, 
devant le notiare Dewever, dont les expéditions sont également annexées à la 
présente. 
Il a. été arrêté et convenu ce qui suit : 
Aar. fer. Le bail passé le 8 avril 1~4f, devant le notaire B.arbé ei,l~re l'Érat 

belge et M~ Charles de MevHis, pour la location du terrairi avec une 'métairie 
appartenan! à l'État, situé sous la commune de Forest, et affecté à Ja culture des 
mùriers et à l'éducation des vers à soie, est résilié. 

Aar. 2. Afin de réaliser la part que chacune des deux parties possède dans 
cette propriété, tant en terre qu'en bâtiments et en plantations, les mesures sui 
vantes ont été arrêtées de commun accord : 
f •1 Aussitôt après l'autorisation de la Législature qui sera demandée dans le • 

cours de la session de f 8ij7 à 1858, il sera procédé, à l'intervention de I'adminis 
tration des domaines, conformément aux conditions générales adoptées pour 
l'aliénation des biens domaniaux, à la vente publique des terrains , bâtiment et 
plantations que comprend aujourd'hui.J'établïsscmcnt séricicole de Forest: 

L'entrée en jouissance des acquéreurs sera fixée au jour de la vente. 
. .2° Le produit de la vente sera partagé entre l'État et les héritiers de M. de 
à'levius, dans la proportion de 586f'J,07f pour ceux-ci et de 68r;/t,071, pour 
l'État; 

AnT. 5. En exécution des dispositions de l'art. 4 du bail du 8 avril i84J, rela 
tives au mobilier d'esplohation et au matériel laissé à la disposition de feu M. de 
Mevius, suivant inventaire du ·14 avril f 84-f, il sera procédé au recolement de 
tous Jes objcls compris dans cet inventaire et qui peuvent encore être représentés, 
ainsi qu'à l'expertise de la valeur du mobilier d'exploitation dont l'État s'est engagé 
à payer la valeur, en cas de résiliation. 

Celte double expertise sera opérée par deux experts désignés par les parties; 
en cas de dissentiment, il leur sera adjoint uu troisième expert à désigner par 
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i\1. le président du trlbunal de première instance de Bruxelles. La partie qui sera 
reconnue être débitrice envers l'autre sera tenue de faire le payement de la somme 
due dans Je délai de trois mois à par,ir du jour ·de ·1a venté. · 

ART. 4. Le ivér dù à l'État par· les héritibrs de M. de Mêvfüs· sera payé p~r 
ceux-ci jusqu'à l'époque de la vente; d'un au ire côté, ces derniers èontiôüttroôl 
ii percevoir jusqu'à la même époque, "le produit des terrains et bàti_merits ·toués 
par eux à des tiers. Lei, loyers de l'année eommencée seront donc partagés entre 
les llériliers de l\levius el les acquéreurs au· prorata de leur jouissance. 

· Ainsi rait_ ~t passé en double.•à Bruxelles, le 27. févri.èr ts,s, sous réserve de ,. .. . .. . . ' ., ' ' 

l'approbation de la Législature. · . . · . · . , 

V Ali CAILLIE. RONNBBR&, 

Vu et approuvé pour être annexé â notre arrêté. de· ce jour. 
l.àék.en, le ! 0 mai f 858. 

Par le Roi : 
Le Ministre dè l'Intérieur, 

.. r. 

Ce. Roa11&. 

Le Alinistre des Finances, 
FnkiÉ-ona .• ,1'. 

LEOPOLD. 


